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AVIS. 

Les ateliers étant fermés le jour de Pâques , le Précur-

seur ne paraîtra pas demain ; mais afin que nos abonnés 

11 éprouvent pas des interruptions trop fréquentes , nous 
publierons un numéro jeudi proeliain. 

LYON, ,4 avril 1827. 

DERNIERS MOMENS DE M. DE LA IIÔGUEFOÙCADLT. 

La Vie de M. de la Rochefoucault-Liancourt a été admirable. 

Le nombre des services qu'il a rendus aux hommes ne saurait 

,se calculer, .Philosophe religieux, pliiîanîrone éclairé , le but 

constant de ses efforts lut d'amélioré'; l'intelligence humaine , 

persuadé que la source du bonheur, même matériel , est (Lins le 

pei'i'eciionueineut des facultés de l'esprit. Des popu'alimis entières 

pnt reçu de lui le premier des Riens, la plus sûre de toutes lis 

richesses , l'éducation , l'industrie , le travail ; et des milliers de 

citoyens n'ont dû peut-être la vie qu'à sou' infatigable .persévé-

rance à propager en'France l'heureuse découverte de la vaccine; 

,L',i aiiîour si ai dent de l'humanité , une vie/ si bien consacrée h 

• la servir, ont fait comparer M. de la Rochefoueault à'Vincent de 

Pâti e , et ces deux noms , en effet , inspirent les mêmes senti-

inens de vénération et de reconnaissance. La passion du. bien futv 

éçale dans ces deux aines";' mais leur position étant différente , 

on peut dire que les effets de la philanïi opie de M. de la Roche-

Ib'jcault ont été plus étcn:Uis. Il esjste,entre ces deux hommes 

nu rapport particulier qui est. digne de remarque : Vincent, pon-

dant les troubles de la France , informé du projet, qu'avait co.icti 

Ma/arin de réduire les Parisiens par la famine , et n'écoutant que 

ses principes de charité , fit dé vastes approvisiènnenieiis dans 

la maison de St-La/arre dont il était le fondateur et le chef, 

et put ainsi secourir les pauvres (pïi n'étaient pas à niêirie de se 

procurer des subsistance?, à cause du liant prix auquel elles étaient 

portées. La cour, dont il combattait ainsi les funestes projets-, 

ne lui, pardonna pas sa vertu. Tout le inonde connaît les projets 

de nos nouveaux àjnznrins et la cause de J
u
 disgrâce de M. de 

biiineoui t. Us n'ont pas pardonné au noble due sa bien l'aisance 

éclairée , qui se tournait toute au prolit du peuple , qui l'appe-

lait à un perfectionnement graduel : ils n'ont pas même épargné 

son cercueil'. D'antres, sans être plus généreux , forcés de recon-

naître tant de vertu, tout en outrageant sa mémoire, ont annoncé 

dans leurs feuilles publiques , que les derniers instails de M. de 

la Uocliefoucau't avaient, été consacrés . aux cérémonies du 

eul'e catholique. Si le fait était vrai . nous serions bien éloignés 

<|c chercher à le rendre douteux , car nous croyons-que le culte 

«e Féiiélon, de Massillon, de Vincent de Paùle^ mérite le respect 

de tous les hommes; mais si le fait est faux , nous croyons anssi 

qne rien au monde ne peut dispenser de faire connaître la vé-

lïité. La vérité devient-elle un sujet de scandale , pour quelques-

41ns , que le scandale naisse, dit S. Augustin , et que la vérité 

soit dite. Voici donc la vérité , et malheur à qui se scandalise : 

-Lorsqu'à ses derniers momens, M. l'évêque de Beauvais l'entre-

tenait de cet avenir qui allait commencer pour lui, « je crois 

» comme vous , lui répondit-il , et j'ai toujours cru aux vérités 

v fondamentales de la religion. J'ai toujours pensé anssi qne la 

'» religion était une affaire individuelle, que chacun devait garder 

» sa foi pour soi et être indulgent pour les autres. « Et comme 

M. l'évêque de Beauvais en venairavec instance aux pratiques du 

catholicisme , M. de la Rochefoueault lui dit :-« Je suis d'accord 

» avec vous sur le fond . mais nous différons sur la forme. » 

Telles furent les demie;es paroles de ce chrétien philosophe , 
de cet homme piste. 

Pour lui ,1a religion chrétienne était dans le cœur et dans les 

pratiques de charité, plutôt que dans certains points qui étaient 

de surérogation à ses Veux. Sa vie n'en a pas été inoins noble, 

moins pure, moins dévouée à ses semblables, moins agréable 

sans doute au pèie commun de tous les hommes , à l'être source 
de toute justice , de toute vertu. 

Cet exemp'e n'est-il pas bien fait pour rendre indulgent envers 

'toutes les opinions . tolérant envers toutes les croyances, pourvu 
qu'elles aient la vertu pour principe et pour (in ? 

DE LA LIBERTÉ EX FRANCE, 

Au milieu des dangers dont la congrégation et les jésuites 'me-

nacent nos libertés , la noble attitude de la France constittition-

ncile , l'indépendance de ses tribunaux et les sages délibérations 

de la chambre des pairs , devaient appeler puissamment l'atten-

tion des nations étrangères et mériter leurs boni rtâq.i*S'. <• La 

» France est libre, disait il va quelques jours un journal ans i , 

» puisque les droits établis p >r la charte ont été sanctionnés pir 

» l'opinion de la nation, par I indépendance des juges , des corps 

* savans, de la chambre des pairs el le caraelère général "de la 

» littérature populaire. La France est libre, car, quoiqu'elle. 

•>> puisse encore se plaindre de beaucoup de griefs , quoique sou 

» bonheur soit menacé par des ennemis actifs et intrigants , le 

» peuple ose enfin p-nser, parler , écrire et agir , sans éprou-

» ver cette crainte de l'esclavage produite par le despotisme. » 

' Qui-*-nous nous empressons de le répéter: la France est libre, 

et elle aime ces libellés dont la plus plus précieuse fut lé pre-
mier bienfaii de son Roi. 

Les idées .libérales ont pénétré dans nos mœurs et dans nos 

habitudes sociales ; chaque jour le parti coustitut.onnel s'enri-

ESSAIS DRAMATIQUES rvr Hisninioriis, 

, Par M. ronjwny. 
.Lis événemens. qui se sont succédés depuis '1814, nos discussions po'iliqaes. 

niis querelles d'opinion, ont fourni aux peintres et aux écrivains une foule de 

làbleaux piquans qui u'ont pu être reproduits par le burin, ou que la censure 

». écartés de la scène. Cependant lien n'était plus propie que te ridicule à ra-

mener les esprits égarés, et c'est surtout dans ces dernier» li ras que. le lliéàtie 
s

Ç>ait devenu l'école des mieurs , si la police n'en eut interdit l'accès à une mul-

titude de productions reniaiquables. Toutefois ce qui ne pouvait pas occuper 

h scène , pouvait être rendu public, quoiipj'avec'moins d'avantage, par la 

y-iie delà piesye. Parmi les ouvrages de ce genre qui ont été publiés sou»-le 

litre de, comédies , de proverbes, de dialogues, elc. Nous avons dé;a distingué 

et imns citons encore aujourd'hui les essais drimiaiiques et historiques de M. 

Voageray. S
a
 Conspiration do province , que nous avons donnée dans un feuilleton 

précédent, était semée d'observations nappantes de vérité, de traits pleins de 

irtiesse et de ma'ice ; le fragment d'une autre esquisse dramatique que nous- allons 

onrir a nos lecteurs r.c l'ait pas moins d'honneur à son goût et a son ntfjUev* .'• 

Cette pièce est intitulée les, Alliés ou t'Inr.tsion : C'est un épisode qui peint 

assez bien la iclicule, manie de ces gens qui, se liant ail nui» pompeux de 

nueralems que je donnaient les étrangers , coin aient au-devant d'eux avec des 

"
;s

 et des bannières, et en revenaient dépouillés et battus. M. de -Limeuil 

eut un ancien émigré'i-entré avec sa mère et sa ié ni me après la révolution ï et 

S u habite un château de la Champagne au momeut de l'invasion ; -la scène e.^ 

»n».s..o salon : il a «t« au-devant des alliés, le coeur pltin .d'espoir , ut il revient 

De Limeuil (son habit tout déchiré.) Les brigands! -rJérôme. Les • cèlera» 

Mad. <ie Vieux-Bois. Qu'avez-vous dons-, M. le comte ? — De Limeuil. La belle 

idce.de m'envoyer au-devant de vos allies! — Mad. de Limeuil Esl-ce qu'ils 

ue vous auraient pas reçu avec la distinction.... ? — De Linieuil. A deux cents 

pus d'ici, nous rencontrons une escouade d'uni douzaine dé Cosaques lu 

m'avance en criant: l'ire le, roi ! et, avec ta plus g.ande. p iltteSsc , je les in-

vite à venir se lafiaîcbir au château.... — Mad. de \ ieux H.lis. Ils ont 88 ètie 

sensibles.... — De Limeuil. H» ont cru que je leur dirais des injures, el deux 

grands diables à long les barbes m'ont riposté à coups de plut de sabre. — 

Mail, de LimeuiL C'est impossible! des alliés ! —Jérôme. Ils ont pris mon-

sieur, que j'ai cru qu'ils allaient lui couper la tète; mais il né lui ont' coupé 

que «a queue pour le leconuaitre. — Mad. de Limeuil. Vous vous sciez niât 

expliqués. De Luni'iii!. lié ! entendent-ils le français ! — Jérôme. Monsieur 

l'abbé, leur a parlé la lin ; mais, bail! — Mad. de Vieux-Bois. L'abbé? et 

qn'est-i) devenu?—De Linieuil. Les sauvages l'ont pris [jour une femme, parceT 

qu'il avait son surplis....—Jérôme. Oui , i!s l'appelaient biltfe manuelle. Aussi 

ils ne. l'ont pas battu ; mais ils l'ont fait piisonuici , et l'ont attache "derrière 

une chai relie , à côté d'une vache. — Mad. de Vieux-Bois. Je le vois, voue 

vous.êtes adressé à des soldats ivres. — Mad. de, Limeuil. Il fallait demandée 

te commandant. — De LimcuU. ?>e l'ai-je p'as demandéf —Jérôme. Ils n'eu 

frappaient que plus fort ; ils ne comprennent lien. C'est' plus bète que nifiin 

chien. Quand je lui . dis : V» lé coucher, il y va.— De Limeuil. Mais ils h: 
paieront cher. Oh! jfi voudrais qu'un régiment français.... — Jéiûme. Si l'em. 

.pereur pouvait passer avec quelques-uns dé. ses grognards.... — Mad. de Vieux, 

liais. Qu'entends je ! des cris séditieux! An! M. le'comte , pour un mal.*». 

1 espoir , cl il revient 



cbit de nouvelles conquêtes ; et tandis qne les softvëtùrs et les ; 

regrets amers d'un régime qui n'est plus- s'effacent avec la géné-

ration qui s'éteint , une génération nouvelle , jeune et activé , 

sage et éclairée, entre en partage de ses droits'cîvilss_ et politi-' 

qnes , et apporte dans la carrière qui lui est ouverte les princi-

pes d'ordre, de justice et dè liberté que la révolution de 8y avait 

fait éclore, et qui se sont fortifiés en elle par l'éducation et les 

exemples dont elle est entourée. 
Que les partisans aveugles de l'absolutisme reconnaissent enfin 

que leur doctrine n'est
f
 plus faite pour la France. Regardez 

autour de vous , parcourez les diverses classés de la' société , 

comparez ISI5 et 1827; voyez le parti constitutionnel resté tout 

entier ferme et inébranlable dans son dévouement à la charte 

et au roi j grossir sans cesse par les - défections nombreuses de 

ces hommes religieux et royalistes de- bonne foi , qui ont appris' 

enfin à coiinattfte les pensées et les desseins de ceux auxquels 

ils s'étiient imprudemment associés. Voyez dans le sein de là 

chambre des députés , d'anciens amis du ministère se jeter dans 

une opposition courageuse. 

Voyez la majorité de la chambre des pairs repoussant les pro-

jets ministériels ou les refaisant dans l'intérêt de la France et de 

là monarchie ; voyez enfin l'immense majorité des hommes éclairés 

accueillant avec avidité les écrits constitutionnels et rejetant avec 

mépris tout ce qui porté le caractère de la servitude ou du' jésui-

tisme , et après cela dites si avec de tels élémens de liberté la 

cause dé l'absolutisme peut avoir quelque succès. 

Toutefois , il faut le dire , si cette liberté est dans nos mœurs , 

elle ne l'est pas encore dans nos lois, et surtout riën ne la garan-

tit dans l'avenir ; tout au contraire semble en conjurer la ruine. 

Ce n'est donc qne par uiie interprétation perfide que les orga-

nes habituels du jésuitisme et de la congrégation (1) s'écrient : 

» Puisque la nation a atteint Se Terme de ses désirs , puisqu'elle 

« repose en paix à l'ombra de CharlesX, toute pensée séditieuse 

» est d me un crime , tout désir de révolution une folie , tout 

»• complot pour un changement de dynastie, tout rêve pour la répn-

» .blique , nne frénésie inexplicable, car enfin , que voulez-vous t 

»■ la liberté n'est - elle pas à votre avis le plus précieux de tous 

» les biens ? et puisque vous l'avez cette liberté, que vou-

» lez-vous encore ? » Mais que parlez-vous ici de pensée sédi-

tieuse , de dés il de révolution, de changement de dynastie etde 

république
 r

 cessez de vous créer des fantômes pour les .combattre 

ensuite,, Vous demandez ce que nous voulons ! Que la France libre 

aujourd'hui, le soit aussi demain. Voué demandez ce que nous vou-

lons ! l'exécution de la charte avec toutes ses conséquences ; des 

lois fo. tes et constitutionnelles ; un système électoral qui ne con-

sacre.pas. le privilège ; des élections dégagées de toute influence 

corruptrice ; un ministère soumis à une responsabilité de fait et 

non pas simplement de nom; un juri indépendant , nn' régime 

municipal qui ne fasse pas de chaque commune une 'monarchie, 

absolue ; la conservation de la liberté de la presse et ertSin la dis-

solution de ces sociétés dangereuses dont la présence seule s'an-

nonce par des orages et dont le règne ne peut s'établir que sur 

les ruines de notre constitution. 

Voilà ce que nous demandons, e' lorsque nous l'aurons obtenu', 

alors seule cent nos institutions seront en harmonie avec les vœux 

;
et les besoins de la France constitutionnelle. 

, Mais ici les défenseurs delà congrégation nbiis repètent encore : 

La France est libre , elle repose en paix Û l'ombre du trône 

■de Cl/arles X... P1 ojïtez des douceurs de son-règne et de l'indé-

.pendance qu'il vous a procurée. Eh quoi ! lorsque vous-même 

troublez son repos, lorsque vous vous efforcez sans cesse de 

nous ravir le- bienfaits que nous devons à la Sagesse royale, 

vous venez d'un ton hypocrite; nous corivier à jouir en paix clés 

droits que vous nous arrachez. Ah plutôt ! coTnmenceï pat- renon-

cer,à vos'funestes desseinset. l'a France recouvrera "son ïepos 

que vous avez si imprudemment troublé. Si maintenant'il règne 

en France une agitation générale , faut-il donc l'attribuer à ceux 

qui défendent leurs droits et leur propriété, et non point aux im-

prùdens qui en firent l'objet de leurs attaques insensées ? 

Quelque soit au satjrtus le résultat actuel de la lutte qui 

engagée entre ceux qui veulent la' conservation dé'çé; qtti '■flit'isk 

et lé parti qui en a juré l'anéantissement, nous vè<\'y. ons' eneoi 1 ■; 

« la France est libre car le peuple ose enfin penser, parier** 

» écrire et agir , sans éprouver cette crainte de l'esclavage' pro* 
» dttitfe par le despôtisme. » 

La libe'i'te des nations est toujours dans leurs mains. II' leur 

stffïït d'en' avoir la volonté; non pas cette Volonté qui se manifeste 

par la force , mais cette volonté calme parce qu'elle est éclairée 

puissante parce qu'elle est sage , invincible parce qu'elle s'appuie 

sur les lois. 

En 1789 , la France et son roi voulaient la destruction de 

l'ancien régime ,'et à leur voix le vieil édifice féodal tomba sang 

effort dans la poussière ; en 1-827 la France régénérée et unie ;< 

son roi , ne saurait être moins puissante lorsqu'elle veut la con-

servation des bienfaits d'une révolution dont la charte a fermé 

l'abîme. 

— On attend ' sons peu de jours à Lyon des tableaux de MM, 

Carie et Horace Vernet, qui appartiennent au Musée d'Avi<»non 

et qui s.ont envoyés par le maire de cette ville , pour enrichir 

l'exposition au profit des ouvriers sans travail. 

— Avant-hier , à onze heures du soir , un homme est tombé 

dans le Rhône , au-devant du cours d'Angonlômc. U se débatuit 

dans le fleuve, et allait infailliblement périr, lorsqu'un emplové 

de l'octroi , nommé- Perrasse , l'aperçoit , s'élance dans un bateau, 

près duquel le courant devait amener ce malheureux ; et au mo-

ment ou il le voit à sa portée, il le saisit fortement , et réussi! à 

le retirer de l'eau. Ds prompts secours ont achevé de rendre cet 

homme à la vie. ' '. .''*' ' ■-' 

— Le poste d'infanterie qui occupait le corps-de-garde de laplaré 

des ÇeleStiris èsï siippriiné depuis quelques jours. Il est remplacé 

par un piquet de soldats qui se rend tous" les soirs sur les cinq 

heures à ce corps-de-gardé ,'et se retire lorsque le spectacle est 

fini ; en sorte que le quartier des Célestins' est privé, pendant la 

nu'it, d'une surveillance dont il a besoin , plus qu'aucune autre 

partie''de la ville. Il résulte encore de' ce changement que la seu-

tinelie du pont Volant , qui était fournie par ce poste , esf'égaie-

ment supprimée, et que depuis le in lieu de la place Lellecoiir 

jusqu'au quai Villeroy , on ne rencontre pas un see.l factionnaire 

pour prévenir un événement fâcheux , arrêter un malfaiteur, Ou 

pourvoir à la sûreté publique. Quel peut être le motif de Cette 

nouvelle détermination de l'autorité' Mous l'ignorons. La' garni-

son n'est'pas tellement surchargée de service qu'il faille, pour mi 

procurer du soulagement, négliger les moyens de maintenir la 

tranquillité dans fin quartier populeux ou les étui-lisse nions pu :.-!;■■ s 

abondent' et attirent cliaque jour un si grand nombre de per-

sonnes de tou es conditions. 

Paris ,12 «177/1827. (-. ,,.: . .. 

D'après des nouvelles de Pétersbourg , le haut clergé de cette 

capitale a exprimé à l'empereur Nicolas les vœux les plus nnieiis 

polir la cause dès grecs. Celte déu.aixhe a , dit-on , fait la plus 

forte impression sut l'esprif de ce pieux monarque. 

— Oh lit dans la - Guzélte ' de<t E'àt-:-Vnis : & Les amis des 

Grecs apprendront avec plaisir due les fonds provenant des sous-

criptions en faveur des Hellènes , et qui sont à Philadelphie-, se 

montent à i5,ooo dollars. Dans un espace de quatre jour» la re-

cette a été de 1927' dollars. » 

—-D'après une lettre du Port-au-Prince du 14 février, le corps 

législatif d'Haïti a prolongé sa session, et s'est réuni en assem-

blée extraordinaire pour entendre Un discours du -président Royer, 

dans lequel il annonçait avoir reçu du gouvernement ..fi ançais îles 

dépêches d'une nature fort peu satisfaisante , et qu'il fallait se 

tenir prêt à tout événement. Cette nouvelle a jeté l'alarme parmi 

les négocians du Port-au-Prince. 

— On a reçu ce matin des nouvelles de Canton jusqu'au 2ode-

tendu, voilà votre royalisme déjà refroidi,— Sqolastiqùe (..regardant & la fe-

nêtre. ) V'là les Cosaques ■ (• Les femmes se sauvent ; plusieurs Cosaques, en- • 

tient en chantant. ) — Jérôme. Ils sont encore plus laids que les autres.... Eli, 

non! c'est It-s mêmes.... Tenez, en v'ià un qui a mis voire queue en guise de 

plumet..... et c't'aulre , avec la soutane de M. l'abbé. — 1e1' Cosaque ( à de 

Limeuil. ) .Vainqueur! 

De Limeuil ( saluant ). Fut heureusement pour nous , Monsieur ; c'est'avec le 

plus g; ar.d . pUisir... —5e cosâqae ( lui donnant un 'coup de poing ). Vainkir ! 

.—. De Liimmii. Ah-! monsieur l'uSuoier.... —: Les cosaques ( à Jérôme ). Argent , 

'.^ra.ud,. vin-, petites mamzelles.— J&rôroe. Je n'en ai pas Les cosaques ( le 

poursuivant à coups ci.- kaoàt )• Vainqueur ! vainqueur ! — Jérôme ( se sauvant 

..du côté.de son m:iit,e). Ah! nous sommes perdus, mousieur. — De Limeuil. 

lies vi;aûis àmis ! — ( Les cosaques se mettent à piller et à casser. )— Jérôme. 

Ils vont nous mettre à feu et à sang. — De Linieuil. Ah ! ma pendule!... Mes-

. sieurs les alliés , de grâce... Si vous cassez tout.... . — 1" cosaque ( lui donnant 

, un eoup de plat de sabre ). Vainkir ! — Jérôme. Ah ! la glace ! la vrtilà en can-

nelle! Que faire, monsieur ? Ils n'entendent ni i lui nia dia. —- De Limeuil. 

• Mon secrétaire-, à prcsenl ! Malheureux ! ... .Mon. argent, mes papiers !... Mes-

ieurs, messieuis ! au nom du ciel, au nom du roi ! *— ï* fosaquè { le repous-

sant ). Vainkir! — Jérôme. Vous leur parlez aussi trop lion français; ils lie 

Anus comprennent pas : laissez-moi faire. ( Aux Cosaques.') Nous être amis à 

vsous... Vous alliés à nous.... Nous pas combattre vous... Vous protéger nous.. 

— Plusieurs Cosaques ( les frappant ). Vainqueur ! vainkir ! vainqueur ! — Jéiùi»' 

et de Limeuil ( à genoux }. Grâce ! grâce ! Ne nQus lucz.pas. 

LES: rnécÉDEivs , BLACOÏF , SCIILAGMANN, OFUCII HS. . y 
Blagoff. Eh bien!, eh bien ! que! est ce tumulte? — Jérôme. Eu v'ià ira*» 

moins qui doit entendre le français , puisqu'il le parle. -— De Limeuil. Ah • W 

sieur le général, est-ce ainsi qu'on traite des amis ? —- Blagoff( aux L
U
'

A,
!

L,,
,';

J 

Br'.k nctt roll dinsk afskir. — ( Les Cosaques sortent; les jofticiers se retiu'i; T 
le fond dii théâtre. ) — Jérôme. Dimth, afskir ! C'est ça..— De Limruil. » 

arrivez à propos, monsieur te général, Sans vous, ils nous assassinaient, j^.^ 

ai pourtant parle très-poliment... Je les ai reçus avec, tons les égards.- ' 

je me.suis conduit en bon allié. — Jérôme. Et ils nous onI 1 oués ,de eoup^ 

criant comme des enragés : Vainqueur! vainkir! —Eh;.')'!'. Désolé.-"^^ 

sieurs ! Mais "ce sont là de petils malheurs inévitables à la guerre. D
1
"^

0
^ \j. 

vos soldats n'ont pas été plus modérés. Au ieste , cela n'atrivuta p!u
s

-^ • y^,,, 
inenil. Je vous en prie , monsieur le général. J'ai des dro s ù votre pn\ 

h votre bienveillance, car je puis me vanter d'être un des .plus n'
3
'^^.;. i,—.. 

mis.de Buonaparte , de ce tyran.. . — Blagoff. Un grand homme, " f^bW' 

3e le connais aussi bien que vous. Je l'ai vu à- Austerliiz. Le capital»' ,
c 

mann , mon aide-de-camp , et moi, nous lui devons deux ans Ce r 
France. — Jérôme (bas ). Tiens , un Cosaque qui aime l'empereur- 'j

 ix
;JIÏ.< 

. . . ' :.. ' —..Jérôme ( bas à de .Limeuil ), Not' wa»^- ..,, 

pas la politique : parlez lui du dîner. — De Limeuih Monsieur .e S?,^' , -

vous ai pas porté les clés de l'endroit sur un plat d'argent, selon , ,je elfe' 

Jérôme." Ce n'est pas le plat qui' manquait; mais nous n avons ] 

attendu que le village n'a pas déportes. — Blagon"(souriant 

plat d'argent suffira. ' (1) Voyez la Gazelle, de Lyon , du jeudi 14 aviil. 



cc:
,ihre, qui annoncent qu'une insurrection a éclaté dans les pro-

Y
ii)ces du : nord-ouest de l'empire chinois-, 'et que les Tartares 

l.a petite Bucharie étaient dans un état de rébellion contre le 

1r
ÔHC céleste., il parait que cette révolte de Tartares a réveillé 

r^piit militaire de l'empereur, et qu'il ne s'occupait qu'à lever 

jcs troupes et des subsides et à donner des ordres pour extermi-

ner les rebelles,. •„ ,, , ■ ; ,.. ; 

Le commerce a soulFert dans le nord de la Chine par suite des 

troubles qui y out éclaté. (Etoile.) 

CILAMBRE DES PAIRS. 

Bulletin du il avril. 

La chambre s'est réunie à une heure. 

A l'ouverture de la séance , elle a reçu la communication du 

projet de code forestier. . 

La délibération a ensuite été reprise sur le code militaire. La 

séance a été entièrement .occupée par diverses dicussions sur les 

articles relatifs à la compétence , qui avaient été renvoyés à la 

commission. Deux de ces articles lui ont été de nouveau renvoyés. 

La chambre s'est ajournée à mardi 17. 

. NOUVELLES DE LA CHAMBRE DES PAIRS. 

,La, commission du code militaire ne paraît pas avoir adopté 

les observations qui lui ont été renvoyées, à la séance précédente. 

On dit qu'un amendement nouveau, pour la présentation duquel 

plusieurs nobles pairs se sont réunis , et qui tendait , en matière 

de 'complicité , à diviser la compétence , c'est-à-dire , à renvoyer 

les militaires devant les tribunaux militaires en lai.-sant les ci-

• tovsns sous la juridiction des tribunaux' ordinaires, avait reçu on 

assentiment presque général , lorsque , sur nue observation de 

rédaction faite par 'il. le baron Mounier et combattue par Mi de 

Vatiniesni!, le tout, a été renvoyé à la commission. 

Le gouvernement qui semble avoir pris les,"devants, a modifié 

lès dispositions du proj,et relatives aux membres de la chambre 

héréditaire qui font partie, de l'armée , e,t les a divisées en deux 

articles ; par l'un desquels les pairs en activi é de service seraient 

pour crimes et délits commis au-delà du territoire , justiciables 

des tribunaux militaires ; et par l'autre , maintenus sous la,juri-

diction qui leur est attribuée par la charte , lorsque les faits in-

culpés auraient eu lieu dans l'Intérieur. Le ministre a donné lec-

ture de cette nouvelle rédaction qui a été également renvoyée à 

la commission. ( Courrier jrançais. ) 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS. 

( Présidence de M. Ravez. ) 

Suite de la séance du 11 avril. 

M; Devaux est appelé à la tribune : Messieurs , dit l'honorable 

membre , la' .loi proposée par le gouvernement dénature le, juri; 

la loi amendée par.la chambre des pairs le regénère , le ponvoir 

vous les présente toutes deux avec une préférence bien pronon-

cée pour la première,. C'est une, épreuve tentée sur votre doci-

lité ou sur vos lumières. L'honneur duehoix vous appartient pour 

îéfuter l'une et adopter l'autre. Je-résous trois questions , fonde-

rnens des deux systèmes opposés : 1" le juri doit-il être concen-

tré vlans les collèges électoraux, ou composé de toutes les apti-

tudes morales et intellectuelles de là société ? 20 la liste-de choix 

ou de service annuel doit elle.être limitée à un nombre fixe de deux 

cents , ou étendue à nue quotité proportionnelle de la liste géné-

rale : 5° le pouvoir administratif d.oit-il avoir, la facvïUé de repro-

duire annuellement l'inscription des mêmes personnes sur la liste 

de choix , ou bien cette inscription ne pourra-t-elle être répétée 

eju'après un intervalle d'une année ? ,. ... 

L'nono. able membre analyse scrupuleusement le- mérite de 

chacune des hypothèses qu'il a établie., et se décide pour la se-

conde partie de chacune des trois questions alternatives qu'il a 

voulu résoudre. Ce n'est pas que la . loi ne pût être susceptible 

Uaméliorations plus grandes que. celles qu'elle a reçues : le pou-

voir conserve encore tiop d'iu iuenoe, par. la faculté .qui .lui est 

accordée de raver. sans motiver la récusation , douze jurés sur 

«B liste de choix, et de diminuer ainsi le nombre des capacités 

intellectuelles suspecte:; à i'aulorl é ; niais, eus inconvéniens dis-

paraîtront lorsque le gouverne-jlient représentatif sera entré- plus 

profondément dans la voie des améliorations. En attendant, 

ajoute M. Devaux , la France sera reconnaissante envers la 

Ç.nambre des pairs quia ouvert une route aux perfectionneinens, 

maigre le viea d'une administration qui s'attache à vicier toutes 

"os institutions. 

if. seconderai les vues généreuses de cette chambre en vo-
a
"t pour le rejet de la loi pro. osée par le gouvernement, et 

l'Our 1 adoption du projet plutôt refait qu'amendé par la chambre 
Ues pairs. 

JL. de Mesfray rend justice à plusieurs des modifications intro-
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 oase moins large et moins immuable que céiie 

propriété foncière qui a été choisie pour l'établissement 

des droits politiques, comme '. offrant des garanties les pins nom, 

breuses et les plus solides qu'on pût désirer. 

Après avoir développé les motifs qui le déterminent à improu — 

ver l'amendement fait par la chambre des pairs à l'article i"-

l'orateur présente des considérations assez, étendues sur les movein 

que la prudence ordonne de prendre pour garantir la société dt 

danger dont la menace le nombre toujours croissant des forçats 

libérés. La voie-la plus sure pour y parvenir serait un bon sys-

tème «le colonisation-, la création d'une soi te de Botany-Bay , 

où , plus éloignés de l'indignation et- du mépris de leurs conci-

toyens , les condamnés pourraient recouvrer quelques seutiinens 

d'honneur et former une nouvelle patrie. 

M. Hnmann :• Messieurs , enfin, après nue discussion orageuse 

et stérile qui a agi-té sans.frnit- la chambre et la France entière , 

se prése-nteut des lois qui, répondant à des besoins réels et les 

satisfaisant plus on moins , sont aulant de pas iinportans dans I» 

carrière administrative et constitutionnelle. Le code forestier 

prendra sa place parmi les lois tulélaires de la propriété. La loi 

du juri, qui vous est aujourd'hui soumise , se lie - à la loi électo-

rale pour Ja seconder et l'affermir, et améliore sensiblement l'état 

de la justice criminelle. Des propositions vraiment politiques nous 

rendent enfin des débats .vraiment parlementaires. Puissions-nous 

ne plus être détournés de ces voies ! J'en féliciterais le pays, là 

chambre et le ministère 

L'honorable membre remonte à l'origine de l'institution dû 

juri, et loin delà regarder comme un bienfait dont nous soyions 

redevables à un pays voisin, il la montre dam; l'établissement des 

prud'hommes qui, pendant le moyen âge , assistaient lés seiJ 

gneurs dans le jug -ment des hommes de condition'libre; Passant 

ensuite à l'histoire de ia justice en France , M. Humant) suit les 

diverses phases de l'exercice du pouvoir judiciaire . depuis'les 

teins oh les rois de France rendaient eux-mêmes-la justice jus-1 

qu'à l'époque où se'fit sentir la nécessité de tempérer, par l'ins-

titution du juri, le penchant à la sévérité que les magistrats 

les plus intègres contractaient par l'habitude de constater des 

i crimes. 

L'orateur signale les dispositions de notre code d'instruction 

criminelle qui portent l'empreinte d'une inquiétude' Onhbrngeuse ; 

il réprouvé surtout celles qni permettent au- pouvoir , par l'ab-

sence 4e tout contrôle -et de toute publicité, dé transformer le 

juri en commission , et de dicter lui-même des condamnations , 

au lieu d'exécuter les'arrêts de la conscience publique. ; • 

Entrant ensuite dans l'examen des dispositions du projet , M. 

Hnmann ajoute :• . 1 

L'article 1 " du projet de loi attribue exclusivement an* élec-» 

teurs le droit de siéger aux juris. C'est une innovation grave. 

Le code d'instruction criminelle avait honoré d'autres classes de 

citovens de la capacité légale d'être ..jurés ; pourquoi^révoquer au-

jourd'hui ce témoignage de confiance ? Pourquoi détruinez-vosif , 

sans nécessité, des droits acquis, et toujours consciencieusement 

exercés ? ..''?'':' < . •-'«* 

Quel rapport y a-t-il entre le vote.de l'impôt et le jugement en 

matière criminelle î et quelle mesuré commune peut déterminer 

la capacité à des fonctions si di'.Vélentés l H y a plus : si la pro-

priéié est engagée dans ia répression des délits et des crimes , 

n'est-ce pas surtout la propriété et la fortune mobilière? C'est donc 

à elle que vous devriez attribuer spécialenent. les fonctions de 

jurés , si votre système était vrai. Selon moi , il ne l'est pas. Je 

ne ne puis partager cette opinion1, que l'on ne soit bon juge 

d'un délit qu'à la condition d'avoir un intérêt majeur à ce que ce 

délit soit puni. . . . . > ... 1 

L'oiatour présente ensuite, des vues judicieuses.sur le mode dë 

formation des listes , et il rend justice à la sagesse des ïlisposi-j 

tions adoptées .par la chambre des pairs. Il repousse l'idée de faire 

réviser .les listes par les conseils de préfecture ,'souvent plus do-

minés, que les préfets.eux-mêmes par les préventions locales. L'ho-

narable membre finit en ces termes; . 

Pensez-vous que. Jes fonctionnaires nommés par le roi , et 

exerçant des fonctions gratuites ^ les officiers des -arinée-s - de 

terre et de mer en retraite,- les docteurs é% licenciés des faCul-* 

tés ,, les membres et corespondans de l'institut , les -membres 

des autres sociétés savantes reconnues par le roi , les notaires 

enfin , n'ont.pas autant d'aptitude pour reconnaître lunnocence 

ou la culpabilité d'un.accusé, que l'imposé à cent écus ? Il -y-«rai 

rait , selon moi, une sorte-dè cynisme à déférer une telle■ su*-

périorité à la fortune
 ¥

 et à rabaisser à ce point l'inte'ligenèe-, 

la science , et de grands services rendus à pays. Je ne puis 

donc qu'appuyer très-fortement l'amendement de la chambre des 

pairs , tel qu'il a été sous-amendé par votre commission. 

Puissent les ministres du roi , en voyant avec quelle facilité ils 

rallient tous les suffrages, quand ils veulent bien présenter des 

lois, nationales , se laisser tenter à leur propre exemple , et s'rn-

liardir à quitter enfin les voies étroites et désastreuses de l'esprit 

de parti, pour entrer franchement dans les larges voies de«! wrtîé* 

liorations constitutionnelles ! Ils seraient sûrs d'y rencontrer tout 

lovai député pour approbateur ei pour auxiliaire. ' 

Je ..vote -l'adopt-iou duprojet de loi, tel qu'il été amendé par votre 

commission 

La chambre, consultée par M. le président, décide qu'il n'y aura. 



de séance ni demain ni après demain. La discussion est renvoyée 
a samedi. 

il est cinq heures ; la séance est levée. 

DEPÀRTEMENS. 

Besançon. — Cour d'assises du Doubs. 

Arrestation arbitraire. 

Deux gendarmes et un garde-champêtre paraissaient .aujourd'hui 

devant la cour d'assises , sous la double accusation d'arrestation1 

arbitraire et «le concussion. 

Le 26 octobre i8a5, jour de la foire de Chauxneuve, le garde-

ebampêtre de cette commune , accompagné de deux gendarmes . 

faisait la visite des auberges; ayant rencontré dans l'une d'elles 

le Sieur Oudet, cultivateur aux Biefs-d es-Mai son s , il lui réclama 

i fr. 5o e; mais celui-ci prétendit que loin d'être son débiteur, 

il état sou créancier: sur des propos assez élevés qu'amena 

cette demande , les deux gendarmes , qui étaient restés dans la 

première salle, entrèrent et demandèrent h Oudet s'il avait des 

papiers; sur 'la réponse négative , ils lui proposèrent de le c.on-

' du ire chez le niait c. Oudet, loin' de s'y opposer, dit qu'il le vou-

lait bien, et qu'il était connu de ce magistrat; plusieurs personnes 

de la maison dirent aussi qu'elles connaissaient Oudet pour habiter 

mi village voisin. 

Au sortir de l'auberge , les gendarmes et le garde-champêtre , 

au lien de mener Oudet devant le inaire , comme celui-ci le de-

mandait , l'enchaînèrent et continuèrent à l'aire la visite des autres 

eaba ets, en h traînant avec eux. Pendant ce tiajet , Oudet ré-

clama souvent, mais en vain, sa tradition devant le maire ou i 

l'adjoint ; arrivé enfin devant le domicile de ce dernier, il refusa 

d'aller plus loin; mais les .gendarmes le forcèrent à marcher et 

lui donnèrent quelques coups de plat de sabre . tandis que le 

garjîe-cbampêtre le frappait dans les reins avec le bout de son 

fj&toïi.Conduit de la sorte dans une auberge voisine, il fut forcé, 

pour obtenir sa liberté , de donner 1 fr. 5o cent, au gardè-cham-

pétre et 5 ir. pour les pauvres de la commune. Il est à remarquer 

qu'à Chauxneuve et dans les environs , il existe l'étrange usage 

de faire paver, en forme d'amende, une certaine somme à tous 

les individus arrêtés. 

Le magistrat chargé de soutenir l'accusation, a établi qu'en 

droit, les gendarmes ne pouvaient arrêter les citoyens domiciliés 

que dans les cas de Jlagrant-crim •-. 

Après 'oné assez longue délibération , les «censés ont été 

absous, sur le chef de concussion. Sur le second clief, dé-

clarés coupables à . la majorité de sept voix contre cinq , la 

cour a eu à délibérer et s'est rangée do l'avis de la majorité des 

jurés. 
En conséquence de cette décision , et vu le prescrit de l'art, 

il4 , les trois accusés ont été. condamnés à la dégradation civi-

<iue 6* : . ... . s&uh\ . 
ÊXTEHIKIHV. p A^'H 

X ' : ' '^AGNE.. %,,J/' 
Madrid ) 2" avril. - ^»—^ 

La Gazette contient un long récit des manœuvres que l'armée 

d'observation a faîtes sur le 'l'âge , le 19 du mois dernier, pour 

célébrer la fête patronale de notre auguste reine. 

Il continue d'être expédié journellement à ce corps d'armée des 

effets d'habillement , d'équipement., des provisions de bouche et 

des munitions de guerre ; un parc d'artillerie se dirige de Valence 

vers l'Es!ramadure ; cnlia, de toutes les provinces il arrive dès 

convois , ce qui fait réellement.croire que notre cabinet persiste 

11 faire la guerre; il a repris de l'énergie depuis que le cabinet de 

St-James est vacillant. Il finit aussi avouer qu'il a reçu «les apos-

toliques l'ordre de ne faire aucune concession , «pie rien ne man-

querait à l'armée espagnole pour soutenir le gouvernement ab-

solu. ; en effet , notre armée est aussi belle qu'on peut la désirer. 

jOn n'ignore pas qu'il est beaucoup plus difficile d'entretenir la 

propreté parmi nos troupes , que chez celles des autres nations , 

tant à cause du climat , qui ne permet pas que nos militaires 

soient colettés etagraffès comme des statues . qu'à cause du man-

que de casernes et d'officiers expérimentés: les deux tiers de . 

ceux qui sont en activité dans les régimens sont des nino's de 18 

« 20 ans au plus ; et cependant cette armée est pourvue de tout. 

Notre train d'artillerie laissait quelque chose à désirer , mais de-

puis deux mois o^n a beaucoup travaillé à son matériel. 

Depuis hier , on ne parle que du départ de M. La mu pour 

Lisbonne. 

(1) La" dégradation civique' consiste dans la destitution ou l'exclusion «ta con-

claninè , de toutes fondions ou emplois publics , et dans la privation «lu droit 

d'êtrejuré , expert, d'être employé courut è témoin dans les actes , «!e déposer 

en justice autrement que pour y dentier «les simples renseignemens, d'être tu-

teur ou curateur , si ce n'est de ses propres ennuis et sur l'avis seulement delà 

famille , du droit de port d'armes , enfin du droit de servir dans les armées du 

yoi. Art. 18 et 54 du code pénal. 

COMMERCE ET INDUSTRIE. 

COTONS. 

Nous publions les renseignemens qui nous sont adressés sur les "mouvemons 

survenus sur ce -lainage soit au lièvre soît à Marseille. 

Havre existant arrivages ventes et expédiions 

au pendant pendant le mois. 

l»t du mois. le mois. 

B. 55,70». 2v.jrt.t i5,i-ii 

H restait en existant au 1" avril ISÎ-. B. Ci,5no 

Cet existant au 1" avril 1826 n'était que de B. 18,000 

Accroissement de l'existant dans un an B, 43,5W 

: Coins pendant le mois de mars. . 

' .-, Fernamboue, i»5 fr. à 157 fr. 5o c. 

Louisiane., 85 à 117 5o \ 
1 ' * . Géorgie, C. S. 80 - 4 - 97 So' • 

Marseille, — mars i8»7, 

Arrivages, • . B. 4*538. 

' -Ventes, kl. 6,851,. . . , ,, 

j ', ■ Transit., . id. 438. 

Existences an 31 ,. id. 59,400.. '. 

Différences rm moins du 28 février au 5'j mars, 296 r. 

Cours pendant le mois de mars : .. '• V 

Jume{ N, H. çSt'Ér. à IOO fr. ....../ 

: D» A. lt. «p. * 9?' 5o c. '.■'/.' 

I> ". Ecarts. 82 à Si" J' '''■■',■ 

Ainsi l'existence dans tes de ix ports du Havre et de Marseille éta'fcde E. 00,900. 

On nous écrit de. lloui'o qu'à ta halle du 5o mais il s'était vendu 5470 pièces, et 

4,600 kiîog: am. j cotons lilé-. 

Ce qui présente une dillerénce en moins sur la halle précédente de aaS pièces 

et de i,.5(io tù-«grain,., cotons filés. ... . - ' : li 

• A ''VENDRE. 

fbri'te par lîcitatiàn , à l'amiable , cuire associés majeurs , et « laquelle les étran-

gers seront admis, du Café du Cavean il de ses appartenances et dépendances. 

Ce fends de .cale , qui est tri-s-oclialandé , est situé i Lyon , sur la place des 

Oéteiitins.., et pr«'nd égaleûVent Son entrée sur la rue St-Domiuique , par la inai-

s«jn oortaul le n°'G. * • 

L'adjudication en sera tranchée , au profit du plus offrant et dernier encrié-

ri.seur , le samedi- 28 avril 1827 , sur' l'heure de midi , en l'élude de Mf FAI'.IAE 

notaireà Lyon , placé des Carmes , n° 3. \^ 

.S'rdressér , pour prendre connaissance des conditions de ladite adjudication ' 

de l'État des meubles et ustensiles qui' composent ledit fonds , et du bail des 

liett.x., qui a enci^re ."six années et «letnie à durer , soit en l'étude dudit \î* pj. 

/>'/V/i , soit dans le Café mtme.
t
 On traitera dé'gré à gré , si les offres'sont 

suffisantes. '..:""'" ■ * * , ; 

CeL élablissement, dont la mise à prix est de 15,000 fr., peut jtfstifier d'une 

recet'e annuelle de 4o,o«>o fr. Sa loca-ion n'est que de 2,5oo , y compris celle des 

apparteniens et .dépendances. 

Bon, cabriolet à -trois places, à vendre. S'adresser chez M. Berlic. , place de 

Louîs-lé-Grand , n° 20. 

AVIS. 

Ou désirerait trouver des associés ou commanditaires qui puissent verser les 

sommes de o n 20,000 .francs pour des commerces tous établis et d'un produit 

assuré.- ., r ''.'-■'.■'■■- r* ' -V ' "' :*'r. :<a--
r

>:\ 

S'adresser à M. Bourdiu , rue Grenette et rue de la Palme , n» 1 , au 1". 

M. Berlier, chirurgien-oeiitiste ,, prie les personnes qui désireraient être opé» 

rées , par lui , de la cataracte, de vouloir bien se présenter, d'ici au 26 mai, 

.dans.son. d.nniçile place de Loius-le Grand', n° ail, à Lyjn. Il est visible Ion»' 

.les jours, depuis 7 heures du malin jusqu'à n , et depuis 3 de l'apiès - ntUi 

j«is«p«'à 5. ..... V 

CALLIGRAPHIE. 

La nouvelle méthode d'écrit,ne e-ipédlée en douze leçons, ens-'i-ri/e par M, 

Bl-jndean , rue du Pi.ïts-Gaillot , n* 29 , lait de plus en plus des prg rè.s rani-

dés ; et les personnes q ri accordent leur confiance à ce professeur , n'ont ipï'à 

.se loiieè de son talent et de la manii-n- claire et distihgiiée avec laquelle d rlï" 

mont-e tout ce qu'il enseigne. Si, aux suilVag^ li jnoràbtes qui lui ont été aie 

r.ori'-és,, on y ajoute le ceMilîc-at de M. Polie , lo-utenuiit-eol ciel du 4' reg',-

ment de chasseurs, en garnison à L'y a a , .nous sommes, persuadés que to'ules k; 

personnes qui ont bi\spin. du secours d'un professeur d'écriture , de tangiie fran' 

eaise, etc., etc. , s'adresseront directement à'M. Bloadeaù-, me du Pitits-Gail-

lut „ n" 19. . ' '■.'■■' ■/.- :':V -.'. ":'"' ' 

-. 4e régiment de chasseurs à citerai. 

Le lieutenant-colonel, commandant par intérim le régiment , certifie qu'an» 

classe d'écriture composée d'officiers , aous-oliciers et chasseurs , a été mise sous 

la ' direction de M. Bhitldean , professeur d'écriture à Lyon, et que lis pro-

grés faits par tous les élèves en suivant ia méthode inventée par ce professeur > 

01.1 surpassé et ses promesses, et ce q te l'on pouvait attendre de mien» de la 

port de ses élèves. En résultat , pendant ce cours, quelques - tiiis des "écolier» 

qri savaient à peine former leurs tetties , ont acquis une écriture expédiée très-

régulière , et. cenx qui avaient.déjà une éciitute passable , en «int maintenant 

une très-élegante , et peuvent la perfectionner encore en s'orèâpant sans le si-

cours du professeur , et se servant seulement des moyens qu'il leur a indiquai. 

Lyon , le 5 avril 182.7 1''. Poz-,\c , liculcnaid-colanel. 

Jeudi après dîner, l'on 0 p -rdu un bracelet d'une mosaïque'avec dessin 

d'une corbeille sor un fond rongé, monté avec un cordon perlé et poli, eî uu* 

bordure or mal, I:: tour du brus , en velours. 

S'adresser à MM. Mercier et Givand , orfèvre,, quai Villt-roi, n" 10. 

BOURSE DE PARIS du ta avril.183.7. 

Rentes — 5 p. 100. jouiss. du 22 Actions de la banque ao5o 

sep. 1827 —"1Ô0 f. 99 f. ffî Fonds étrangers. 

Rentes—- 5 100. jouis, du 22déc. lîeqt de Naples, cert.Falc. 77,.'., 
70 f. 60 65 Obi. de Naples, comp. Rothschil* 

À'1K\. à 4 P- IO°- en liv. sterl. 
Obi. de la v. de Pari?. I4S0 Rentes d'Esp. cert. franc, tt 

: Qiïlttre Cananr.. 1077 5<» ' Emp. royal d'Esp. 1827. 54 y
fi 

Ca;sse hypothécane 883 Emprunt d'Haïti. 64° 

A LYON , DE LIMPBIMEIVJE m BB-VSET, ' VtAOE ST-JEAN , ' N* ». 


